
202 2  DASCO  136  Collèges  publics  –  Contribution  (1  643  555  euros)  de  la
Ville  de  Paris  aux  services  de  restau r a t ion  et  d’interna t  des  collèges  dotés  d’un
service  de  res tau r a t ion  autonome  pour  2023.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Votre  Assemblée  a  fixé  par  la  délibér a t ion  2010  DASCO  1G,  lors  de  sa  séance
des  10  et  11  mai  2010,  le  disposi tif  de  tarifica tion  et  de  financem e n t
s’appliquan t  aux  collèges  publics  dotés  de  services  autonomes  de  restau r a t ion  et
d’interna t ,  hors  cités  scolaires .  Pour  ces  collèges,  au  nombre  de  16  au  1 er  janvier
2023,  la  délibér a t ion  préci tée  prévoit  le  versem e n t  d’une  dotation  basée  sur  une
contribu tion  par  repas  ou  par  semaine  d’interna t ,  tenan t  compte  des  modalités
d’organisa t ion,  de  gestion  et  du  coût  du  fonctionne m e n t  de  leur  service  de
restau r a t ion ,  et  le  cas  échéan t  d’interna t ,  y  compris  des  reverse m e n t s  à  la
collectivité  parisienne,  estimée  à  par ti r  de  leurs  prévisions  budgé ta i re s  et
d’activité.  Pour  l’année  2023,  le  montan t  prévisionnel  de  la  contribution  de  la
Ville  s’élève  à  1  643  555  € .

Par  ailleurs,  depuis  2010,  le  Conseil  de  Paris  a  décidé  de  mutualise r  une  partie
des  recet t e s  perçues  par  les  collèges ,  afin  de  lisser  les  différences  existan t  entre
eux,  compte  tenu  des  dispari t és  induites  par  le  barèm e  unique  de  tarification
reposan t  sur  le  quotien t  familial.  Les  collèges  doivent  ainsi  reverse r  à  la
collectivité  parisienne  50  %  des  recet t e s  perçues  au  titre  de  cette  mutualisa tion.
Ils  doivent  égaleme n t  verser  2%  de  ces  mêmes  recet t e s  au  titre  du  Fonds
Commun  Dépar t e m e n t a l  des  Services  d’Héberge m e n t  (FCDSH),  perme t t a n t  de
finance r  des  travaux  urgen ts  et  des  équipem e n t s  pour  la  restau r a t ion .  Les  16
collèges  dotés  d’un  service  de  restau r a t ion  autonom e  conserven t  ainsi  48  %  des
recet t e s  effectivemen t  perçues .

Par  délibéra t ion  2021  DASCO  51  des  6,  7,  8  et  9  juillet  2021,  le  Conseil  de  Paris
a  par  ailleurs  décidé  du  principe  d’une  reprise  en  gestion  des  services  de
restau r a t ion  des  collèges  actuelleme n t  autonome  par  les  Caisses  des  écoles.
Cette  nouvelle  organisa t ion  a  été  mise  en  œuvre  : 

- dans  9  collèges  en  septe mb r e  2021  :  Paul- Gauguin  (9 ème ) ;  Jean- François-
Oeben  (12 ème ) ;  Gustave- Flauver t  (13 ème ) ;  Jean- Moulin  (14 ème ) ;  Claude-
Debussy  (15 ème ) ;  Daniel- Mayer  (18 ème ) ;  Edgar- Varèse  (19 ème ) ;  Edmond-
Michele t  (19 ème ) ; Françoise- Dolto  (20 ème ) ;
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- dans  12  collèges  en  septem br e  2022  :  François- Couperin  (4 ème ) ; Raymond-
Quenea u  (5 ème ) ;  Beauma rc h a is  (11 ème ) ;  Guy- Flavien  (12 ème ) ;  Germaine-
Tillon  (12 ème ) ;  Camille- Claudel  (13 ème ) ;  Elsa- Triolet  (13 ème ) ;  Evariste-
Gallois  (13 ème ) ;  Alberto- Giacomet t i  (14 ème ) ;  Germaine- de- Staël  (15 ème ) ;
Guillaume- Apollinaire  (15 ème ) ; Pierre- Mendès- France  (20 ème ).

A la  rent ré e  2023,  12  nouveaux  collèges  devraien t  intégre r  le  périmèt r e  desservi
par  la  Caisse  des  écoles  de  leur  arrondisse m e n t  :  Condorce t  (8 ème  );  Octave
Gréard  (  8 ème  );  La  Grange  aux  Belles  (10 ème ) ;  Alain  Fournie r  (11 ème ) ;  Georges
Braque  (13 ème ) ;  Moulin  des  Prés  (13 ème ) ;  Thomas  Mann  (13 ème ) ;  André  Citroën
(15 ème ) ;  Edouard  Pailleron  (19 ème ) ;  Georges  Méliès  (19 ème ) ;  Guillaume  Budé
(19 ème  );  Flora  Tristan  (20 ème ).

Un  ajustem e n t  de  la  subvention  annuelle  sera  soumis  à  votre  approba t ion  en
cours  d’année  en  conséque nc e ,  en  parallèle  d’une  modification  de  la  convention
d’objectif  et  de  financem e n t  passée  avec  chacune  des  Caisses  des  écoles
concerné e s  et  du  montan t  de  la  subvention  annuelle  au  titre  de  la  restau ra t ion
scolaire ,  périscolai re  et  extrascolaire  qui  leur  est  att ribuée .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 2  DASCO  13 6  -  Collèges  publics  –  Contribu tion  (1  643  555  euros)  de  la
Ville  de  Paris  aux  services  de  restau r a t ion  et  d’interna t  des  collèges  dotés
d’un  service  de  restau r a t ion  autonom e  pour  2023.
  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notam m e n t  son  article
L.212- 1   ;

Vu le  Code  de  l’Educa tion,  notam m e n t  ses  articles  L 213- 2  et  R 531- 52  ;

Vu  la  délibéra t ion  2010  DASCO  1G  en  date  des  10  et  11  mai  2010  relative  à  la
tarification  et  financem e n t  des  services  de  restau r a t ion  scolaire  et  d’interna t
des  collèges  parisiens,  hormis  ceux  qui  sont  situés  dans  une  cité  scolaire ,
notam m e n t  ses  articles  10  et  11  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DASCO  51  en  date  des  6,  7,  8  et  9  juillet  2021  portan t
organisa t ion  de  la  res tau r a t ion  scolaire  dans  les  collèges  publics  parisiens  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                       ,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  de  fixer  les  contributions  (1  643  555  euros)
aux  services  de  res tau r a t ion  et  d’interna t  au  profit  des  collèges  dotés  d’un
service  de  res tau r a t ion  autonome  pour  2023  ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  secteur  Paris  Centre  en  date  du ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  5e  arrondissem e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  8e  arrondissem e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6e  Commission,

Délibère  :



Article  1  :  Une  dota tion  au  titre  du  service  de  la  res tau r a t ion  et  d’interna t ,
pour  l’année  2023,  d’un  montan t  total  de  1  643  555  €,  est  att ribuée  aux  16
collèges  parisiens  dotés  d’un  service  de  res tau r a t ion  autonom e  compte  tenu
de  la  contribu tion  par  repas  précisée  dans  le  tableau  joint  en  annexe.

Article  2  : Pour  chacun  de  ces  établissem e n t s ,  la  dotation  2023  est  versée  en
un  acompte  et  un  solde,  selon  les  modalités  précisées  par  la  délibéra t ion  2010
DASCO  1G.

Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  2023,  sous  rése rve  de  décision  de  financem e n t .

2



Annex e  à  la  délibér a t i o n  202 2  DASCO  136

ARRD ETABLISSEME NT S Contrib u t i o n

202 3  par  repas

(1)

Pour

inform a t i o n  : 

Montan t

prévisionnel

subven tion  2023
3 Montgolfier 2,88 94  888  €
5 Pierre  Alviset 0,31 14  721  €
8 Condorce t 1,11 61  659  €
8 Octave  Gréard 1,53 81  512  €

10
La  Grange  aux  Belles

3,63 168  664  €
11 Alain  Fournie r 2,70 120  749  €
12 Georges  Courteline 2,63 139  665  €
13 Georges  Braque 2,94 172  190  €
13 Moulin  des  Prés 2,32 97  331  €
13 Thomas  Mann  (DP) 2,58 111  833  €

13
Thomas  Mann   (interna t )

45,08 52  584  €
15 André  Citroën 1,28 33  704  €
17 Stéphan e  Mallarmé 3,81 202  498  €
19 Guillaume  Budé 2,35 77  379  €
19 Edoua rd  Pailleron 2,81 80  306  €
19 Georges  Méliès 2,39 43  866  e
20 Flora  Tristan 2,23 90  006  €

Total 1  643  555  €
(1) compte tenu des modes de production des établissments et des recettes famililales

prévisionnelles


